
                         INFORMATION     

  Ressourcerie du Neudray          

 

Définition et objectifs  

1 La Ressourcerie est un espace aménagé permettant d’offrir une deuxième vie à certains objets pouvant encore servir 

afin qu’ils ne soient pas détruits, réduisant par conséquent les coûts d’évacuation ou d’incinération et économisant 

également des ressources naturelles, tout en rendant service à la population.     

2 La Ressourcerie est uniquement un lieu de mise à disposition d’objets récupérables par la population. Les déposes 

doivent être effectuées uniquement sur le site de la déchetterie.    

3 La mise en place de cette structure répond principalement aux objectifs suivants :    

• Favoriser le recyclage et valoriser au maximum les déchets.    

• Permettre à la population d’offrir à d’autres ce dont elle ne se sert plus.   

 

Lieu et Horaires d’ouverture     

1 La Ressourcerie est ouverte tous les samedis et mercredis, de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00.   

2 La Ressourcerie se situe sur la Commune de Finhaut, sur le site de la déchetterie du Neudray.      

 

Modalités d’admission     

La Ressourcerie est expressément réservée à la population de Finhaut et de Trient et aux conditions suivantes :  

• Se présenter à l’agent de la déchetterie.   

• Justifier de son lieu de domicile (pièce justificative).   

• Respecter les consignes du personnel et les panneaux d’affichage.    

• Respecter les règles de circulation et de stationnement sur le site.    

• Ne pas récupérer plus de 3 types d’objets à la fois par famille.   

  

Chinage   

La récupération d’objets dans le seul but de les revendre est strictement interdite.    

 

Garantie sur les objets 

1 Les commune de Finhaut et de Trient ne garantissent pas que les objets, notamment électriques ou électroniques, soient 

en état de marche. Les usagers acceptent la récupération des objets en l’état.     

2 Les objets défectueux ou ne convenant pas aux usagers doivent être ramenés à la déchetterie du Neudray pendant les 

heures d’ouvertures.      

 

Objets admis 

1 Seul le personnel de la déchetterie est apte à décider si un objet est récupérable ou non.  

2 Seuls les objets déposés à la déchetterie peuvent être admis à la Ressourcerie.   

3 Les objets admis ne seront pas disponibles indéfiniment, seul le personnel de la déchetterie est apte à décider quand 

l’objet sera envoyé aux déchets.  

  

Objets non admis 

1 Vêtements et tissus. 

2 Produits chimiques. 

3 Tout appareil ou partie d’appareil contenant ou ayant pu contenir des informations confidentielles pouvant porter 

atteinte à la vie privé  tels que : ordinateur, natel, disque dur…   

 

Entrée en fonction de la  Ressourcerie Dès le 6 avril 2022 


